
Art. 6. Une copie du présent enregistrement doit accompagner chaque transport.

Art. 7. § 1er. L’impétrante remet à la personne dont elle a reçu des déchets une attestation mentionnant :

a) son nom ou dénomination, adresse ou siège social;

b) le nom ou la dénomination, l’adresse ou le siège social de la personne physique ou morale qui lui a remis
des déchets;

c) la date et le lieu de la remise;

d) la quantité de déchets remis;

e) la nature et le code des déchets remis;

f) le nom ou la dénomination, l’adresse ou le siège social du transporteur des déchets.

§ 2. Un double de l’attestation prévue au § 1er est tenu par l’impétrante pendant cinq ans à disposition
de l’administration.

Art. 8. § 1er. L’impétrante transmet annuellement à l’Office wallon des déchets, Direction de la Politique des
déchets, une déclaration de transport de déchets.

La déclaration est transmise au plus tard le soixantième jour suivant l’expiration de l’année de référence.
La déclaration est établie selon les formats définis par l’Office wallon des déchets.

§ 2. L’impétrante conserve une copie de la déclaration annuelle pendant une durée minimale de cinq ans.

Art. 9. Afin de garantir et de contrôler la bonne fin des opérations de transport, l’impétrante transmet à l’Office
wallon des déchets, Direction de la Politique des déchets, en même temps que sa déclaration annuelle les informations
suivantes :

1o les numéros d’immatriculation des véhicules détenus en propre ou en exécution de contrats passés avec des tiers
et affectés au transport des déchets;

2o la liste des chauffeurs affectés aux activités de transport.

Art. 10. Si l’impétrante souhaite renoncer, en tout ou en partie, au transport des déchets désignés dans le présent
enregistrement, elle en opère notification à l’Office wallon des déchets, Direction de la Politique des déchets, qui en
prend acte.

Art. 11. Sur base d’un procès-verbal constatant une infraction au Règlement 1013/2006/CE concernant les
transferts de déchets, au décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, à leurs arrêtés d’exécution, l’enregistrement peut,
aux termes d’une décision motivée, être radié, après qu’ait été donnée à l’impétrante la possibilité de faire valoir ses
moyens de défense et de régulariser la situation dans un délai déterminé.

En cas d’urgence spécialement motivée et pour autant que l’audition de l’impétrante soit de nature à causer un
retard préjudiciable à la sécurité publique, l’enregistrement peut être radié sans délai et sans que l’impétrante n’ait
été entendue.

Art. 12. § 1er. L’enregistrement vaut pour une période de cinq ans.

§ 2. La demande de renouvellement dudit enregistrement est introduite dans un délai précédant d’un mois la limite
de validité susvisée.

Namur, le 26 octobre 2010.

Ir A. HOUTAIN

AVIS OFFICIELS — OFFICIELE BERICHTEN

RAAD VAN STATE

[C − 2011/18036]

Bericht voorgeschreven bij artikel 3quater van het besluit van de
Regent van 23 augustus 1948 tot regeling van de rechtspleging voor
de afdeling bestuursrechtspraak van de Raad van State

De NV Terbeke-Pluma heeft de nietigverklaring gevorderd van het
besluit van de Waalse Regering van 7 oktober 2010 tot erkenning van de
benamingen ″Saucisson d’Ardenne″, ″Petit Saucisson d’Ardenne″,
″Collier d’Ardenne″ en ″Pipe d’Ardenne″ als geografische aanduidin-
gen.

Dit besluit is bekendgemaakt in het Belgisch Staatsblad van 29 okto-
ber 2010.

Deze zaak is ingeschreven onder het rolnummer G/A 198.654/XV-
1428.

Voor de Hoofdgriffier,

Chr. Stassart,

Hoofdsecretaris.

CONSEIL D’ETAT

[C − 2011/18036]

Avis prescrit par l’article 3quater de l’arrêté du Régent du 23 août 1948
déterminant la procédure devant la section du contentieux admi-
nistratif du Conseil d’Etat

La SA Terbeke-Pluma a demandé l’annulation de l’arrêté du Gouver-
nement wallon du 7 octobre 2010 reconnaissant les dénominations
″Saucisson d’Ardenne″, ″Petit Saucisson d’Ardenne″, ″Collier d’Ardenne″
et ″Pipe d’Ardenne″ en qualité d’indications géographiques.

Cet arrêté a été publié au Moniteur belge du 29 octobre 2010.

Cette affaire est inscrite au rôle sous le numéro G/A 198.654/XV-
1428.

Pour le Greffier en chef,

Chr. Stassart,

Secrétaire en chef.
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